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PLU de Liouc – Projet d’aménagement et de développement durables

Clef de voûte du PLU

Document stratégique

Document cadre pour les 
autres pièces du PLU

Définit les orientations et 
les objectifs du projet 
politique communal

Contenu qui se limite à 
l'urbanisme et à 
l'aménagement

Développement durable 
et expression politique 
sont à la base du PADD

PADD
Projet d’aménagement 

et de développement 
durables

En quelques mots, le PADD c’est quoi?
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4 grandes orientations

1 er DEBAT DU PADD : Novembre 2022

§ Un développement urbain favorable à la préservation de la silhouette villageoise
§ Miser sur un développement en cohérence avec l’identité rurale, naturelle et

agricole du territoire
§ Un engagement du territoire dans la transition écologique et citoyenne
§ Les objectifs chiffrés

Le PADD : document socle du PLU exprimant la politique de la commune

NOUVEAU DEBAT DU PADD : Avril 2024

Une version consolidée faisant suite à la réunion des PPA

§ Apports relatifs notamment l’évolution du SCOT, les références réglementaires au
code de l’urbanisme, le projet agricole, la démographie et le potentiel de
densification et de mutation des espaces bâtis au sein de l’enveloppe urbaine,
objectifs chiffrés au regard de l’INSEE et du SCOT du Biterrois, réunion préalable à
l’arrêt de projet avec les personnes publiques associées…

§ Pas de bouleversement de l’économie générale du PLU
§ Sécurisation juridique de la procédure de PLU



TRADUCTION EN MATIÈRE DE PIECES 
REGLEMENTAIRES : ZONAGE ET 

RÈGLEMENT
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ZONE AGGLOMEREE

Le projet de pièces graphiques :
plans de zonage
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Le projet de pièces graphiques : plans de zonage

ZONAGE COMMUNAL

Agglomération
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Le projet de pièce écrite : règlement

DES APPORTS VISANT A AMELIORER LA COMPREHENSION, LA LISIBILITE ET  L’USAGE  

§ Définitions nationales et locales issues du Code de l’urbanisme

§ Dispositions générales visant à grouper les éléments par thématique et grévant
l’ensemble des zones du PLU

DES NOUVEAUTES VISANT A COMPLETER LES PROTECTIONS ET DEFINIR LE DEVELOPPEMENT FUTUR 

§ Définition de mesures visant aux protections patrimoniales et écologiques

§ Amélioration de la prise en compte des risques et des servitudes d’utilité publiques
afin de réduire la vulnérabilité des biens et des personnes

§ Etablissement de règles pour les secteurs de projets

§ Apports relatif aux réseaux (AEP/EU/Pluvial)



TRADUCTION EN MATIÈRE DE PIECES 
REGLEMENTAIRES :

OAP ET AUTRES SECTEURS DE 
PROJETS
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OAP et autres secteurs de projet

En matière d’habitat et de logements :

L’objectif est d’atteindre une population d’environ
1 368 habitants à l’horizon 2034 (au 1er janvier) soit
environ 137 habitants supplémentaires par rapport à
2020.

Ainsi le PLU prévoit des secteurs de projets dont
l’ouverture à l’urbanisation suit un échéancier jusqu’à cet
horizon.

Le projet communal tient compte du potentiel de
mutation du bâti et de densification au sein de
l’enveloppe urbaine.
Les extensions urbaines sont ainsi limitées et permettent
uniquement de compléter le besoin défini par le projet
de PLU.

En matière de développement économique : agriculture
et tourisme :

Une traduction des objectifs du PADD dans le projet
réglementaire.

1
2

3

4

Et 5 : ne figurant pas sur la présente carte
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LE SECTEUR DE LA CAVE COOPERATIVE : un projet d’ensemble en devenir   

Secteur de projet : mixte - habitat / équipement d’intérêt collectif / commerce

Renouvellement urbain et 
mixités sociale et fonctionnelle

Emprise de l’OAP : 1,75 ha 

Zone 1AU2 
Emprise : 0,85 hectare
Programmation globale minimale : 35 
logements 
Habitat individuel pavillonnaire : 15 lgts
Habitat collectif (R+1 et R+2) : 10 lgts
sociaux à produire

Équipements d’intérêt 
collectif :
400 m² de SDP destinés à locaux 
commerciaux et / ou des équipements 
d’intérêt collectif 

Zone Uep destinée aux 
équipements sportifs et de 
loisirs
Emprise : 0,90 hectare 
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LE SECTEUR DE LA DESCOLE : un secteur pour accueillir des logements complémentaires à l’offre existante 

Secteurs de projet : habitat

Emprise de l’OAP : 0,95 ha 

Zone 1AU1 

Programmation globale : 15 logements 
minimum à produire
Habitat individuel : 11 lgts
Habitat individuel groupé : 4 lgts

Densité brute minimale : 15,9 lgts / ha
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LE SECTEUR MARCOUI : un projet en extension en réflexion à long terme

Secteur de projet : mixte - habitat / équipement public

Emprise de l’OAP : 0,65 ha 

Zone 0AU 

Équipement public : à définir
+
Logements : 10 logements
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LE HAMEAU D’ACTIVITES AGRICOLES : Un besoin identifié par l’enquête agricole

§ Pas de nouveaux sièges d’exploitations
destinés aux viticulteurs-récoltants

§ Cave coopérative de Pomérols

§ Pas de logements

§ Agrandissement hangar pôle technique

§ Conflits d’usage en zone agglomérée

§ Aire de lavage des véhicules agricoles

§ Foncier communal

§ Projet d’arrachage de la vigne

Secteur de projet : économique agricole
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Emprise de l’OAP : 0,65 ha 

Zone Ah 
Emprise : 1,08 hectare
Équipement public (pôle technique) : 
0,15 ha
Aire de lavage : 0,05 à 0,08 ha
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L’ACCUEIL TOURISTIQUE / CAMPINGS

Camping les Amandiers
NL1 d’hébergement touristique

NL2 extension du terrain de camping

Secteurs de projet : économique touristique

Camping résidentiel la Pinède
NL1 d’hébergement touristique

NL2a équipements collectifs autorisés



EQUIPEMENTS SANITAIRES
ET PLU
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Un échéancier d’ouverture a l’urbanisation en cohésion avec les équipements 
sanitaires

Les SD AEP, EU et pluvial ont programmés pour chacun des travaux permettant d’améliorer le
fonctionnement et le rendement des réseaux.

Le PLU programme des
emplacements réservés
au bénéfice de la CAHM pour :

Aménagement de la nouvelle
station d'épuration

Création d’un réservoir AEP



LES PROTECTIONS PATRIMONIALES 
ET ECOLOGIQUES
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Protection de la silhouette villageoise et des éléments patrimoniaux



Révision générale du PLU de Castelnau-de-Guers

24

Protection de la trame verte et bleue et de la trame verte urbaine



Révision générale du PLU de Castelnau-de-Guers

25

Protection de la trame verte et bleue et de la trame verte urbaine
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Protection de la trame verte et bleue / Continuités écologiques



CALENDRIER
PROCHAINES ETAPES
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Suite à venir et calendrier

M1 M2 M3 M4 M5 M6 M7 M8 M9 M10 M11

FORMALISATION DU 
DOSSIER POUR ARRÊT

Avril Juin

Concertation

Octobre Février

CM
PADD

CM
Arrêt de 

projet

ENQUÊTE PUBLIQUECONSULTATION DES PPA
+ passage devant CDPENAF

FORMALISATION DU 
DOSSIER ET 
APPROBATION

Arrêté d’ouverture 
de l’EP

CM
Approbation 

PLU

Déc.

Cas par Cas MRAE



TEMPS LIBRE
QUESTIONS / REPONSES

?
!?



Merci de
votre attention

RÉVISION GÉNÉRALE DU PLU 
DE CASTELNAU-DE-GUERS

COMMUNE DE CASTELNAU-DE-GUERS 

COMMUNAUTÉ DE COMMUNES HERAULT MEDITERRANNEE


